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« Se former en vue de participer au 

service de la Tutelle diocésaine » 
Parcours de formation 2025-2026 

 

 

 
Un parcours de formation « sur mesure » pour former les personnes qui participent au service de 
la Tutelle diocésaine », par mandat du Directeur diocésain. 

- La formation est préparée en concertation avec le ou les directeurs diocésains intéressé(s). 
- Elle se déroule en diocèse ou en inter diocèse de manière à bien contextualiser les approches 

et démarches construites. 

 

 

Depuis plus de cinq ans un groupe de pilotage s’est constitué pour réfléchir et proposer des actions 
de formation au service des tutelles diocésaines. 

 
Deux enjeux prioritaires : 

• Les équipes associées au service de la tutelle sont souvent d’une grande diversité. Cette 
richesse nécessite cependant de pouvoir créer une unité sur le sens et les enjeux de l’exercice 
de la tutelle. 

• Cette culture commune prend son sens dans le charisme propre du diocèse. Pour la 
développer il est donc essentiel de tenir compte des spécificités diocésaines. 

 

Conséquences : 

• La formation est préparée en concertation avec le ou les directeurs diocésains intéressé(s). 

• Elle se déroule en diocèse ou en inter diocèse de manière à bien contextualiser les approches 
et démarches construites. 

 
 

Visée de la formation 
Proposer, aux directions diocésaines qui le souhaitent, de former les personnes qui participent ou 
pourraient participer au service de la Tutelle diocésaine », par mandat du Directeur diocésain. 

 
 

Objectifs de la formation 
Construire ensemble le service de la tutelle diocésaine : rendre lisible l’exercice de la tutelle dans le 
diocèse 
Se former en vue de participer au service de la Tutelle diocésaine : 

• Participer au service de tutelle : fondements et actions à conduire 

• Identifier les enjeux et postures nécessaires à l’exercice de la tutelle 
• Inscrire son action dans le cadre des orientations diocésaines 

• Porter et habiter la délégation donnée par le directeur diocésain 

• Construire des outils et démarches concernant : 
o L'accompagnement des chefs d'établissement 
o La visite de tutelle 
o La présence en CA d’OGEC 
o La présence au conseil d’établissement 
o L’accompagnement des établissements 
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Si vous, ou des personnes de votre équipe, êtes intéressés, merci de 
bien vouloir compléter le formulaire accessible ici. 

Contact : 
Ecole des Cadres Missionnés de l'Enseignement Catholique 
Espace Montalembert - 2 rue Chaintron, 92120 Montrouge 

Claire Veret - 01 55 48 04 54 c-veret@enseignement-catholique.fr 

➔ Ces objectifs sont susceptibles d’être précisés, modifiés de manière à adapter la proposition à 
la réalité diocésaine et aux souhaits du/des directeurs(s) diocésain(s). 

➔ Si la formation est avant tout diocésaine, on encouragera les parcours interdiocésains qui 
permettraient de faire vivre l’échelon régional. 

➔ La contextualisation du parcours de formation nécessite un préalable essentiel : la rencontre 
avec le/les directeurs diocésain(s) demandeur(s) 

 
Ingénierie de formation 
Principes arrêtés pour l’ingénierie de formation : 
Tenir l’équilibre entre formation commune et adaptation au contexte spécifique du diocèse 
demandeur 
Articuler les 3 dimensions suivantes : 

• Dimension théologique : celle des fondements 
o La mission ecclésiale du directeur diocésain, son articulation avec la mission des CE 
o Le DD autorité de tutelle 

• Dimension institutionnelle : celle du cadre et de la déontologie 
o Le projet de l’Enseignement catholique, l’articulation des différents projets 
o Le projet de la tutelle, le service de la tutelle 
o Organisation de la tutelle de la formation 

• Dimension managériale : inspirée par la pensée sociale de l’Eglise (travail sur postures et 
démarches) : 

o La délégation : être en mission d’appui, organisation de la délégation, rendre compte 
o Le suivi, l’accompagnement, la veille 
o Le cahier des charges du référent 
o La relecture 

La dimension managériale est ancrée dans la dimension théologique et au service de la 
dimension institutionnelle. 

 

Organisation de la formation 

• La formation est préparée en concertation avec le ou les directeurs diocésains intéressé(s). 
• Elle se déroule en diocèse ou en inter diocèse de manière à bien contextualiser les approches 

et démarches construites. 

• L’organisation des journées, leur répartition sont décidées avec le directeur diocésain en 
fonction des besoins et de la réalité du service de tutelle. 

 

https://ecoledescadresmissionnes.fr/formation-sur-mesure-en-territoire-des-acteurs-de-la-tutelle/
mailto:c-veret@enseignement-catholique.fr

